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1ère BOURSE DE PUERICULTURE

RÈGLEMENT : 
Article 1 – Organisation
La bourse de puériculture est organisée par l’ACL Neuve-Eglise 
Elle se déroulera le 22 mars 2026 à la salle des fêtes de Neuve-Eglise de 8h à 13h.
L’ouverture aux exposants se fera à partir de 7h afin d’accueillir le public à 8h. Après 12h30, il sera possible de ranger. Veillez à bien emporter les invendus et à laisser l'espace propre à votre départ.

Article 2 – Participants
La bourse est ouverte aux particuliers uniquement.
La participation est soumise à une inscription préalable et au respect du présent règlement. L’inscription est validée une fois le bulletin d’inscription complété, accompagné du règlement par chèque à l’ordre de l’ACL Neuve-Eglise et déposé dans la boite aux lettres 1 rue du 28 novembre 67220 Neuve-Eglise.

Article 3 – Articles acceptés
Sont acceptés :
· Vêtements bébé et enfant (propres, en bon état, sans tache ni trou)
· Matériel de puériculture (poussettes, lits, chaises hautes, etc., conformes aux normes de sécurité)
· Jouets et livres pour enfants (propres, complets et en état de fonctionnement)
Sont refusés :
· Articles sales, abîmés ou dangereux
· Sous-vêtements et chaussures usés
· Sièges auto non conformes
· Tout article ne respectant pas la législation en vigueur

Article 4 – Conditions financières
Frais d’inscription : 15 euros la table en intérieur (20 euros les deux) 
                               10 euros la table en extérieur sous chapiteau (15 euros les deux)  
Merci de régler l’emplacement par chèque à l’ordre de l’ACL Neuve-Eglise. 
                                                                
Article 5 – Responsabilité
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des articles proposés à la vente
Le stand est sous la responsabilité de l’exposant qui s’engage à le restituer propre. 

Article 7 – Annulation
L’organisateur ne procédera à aucun remboursement, en cas d’interruption de la manifestation pour quelque raison que ce soit ou en cas de désistement des exposants ou de non-présence le jour-J.

Article 8 – Acceptation du règlement
Tout participant reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et s’engage à le respecter.




Fait à : ............................................................

Le : ............................................................
Nom et signature de l’exposant :
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